
Procès-verbal de la réunion du 8 janvier 2015 
Comité d'action des membres ayant un handicap 

Salle de réunion Pat McGrath,  
11, avenue Holland, Ottawa 

 
 

A // Présences  
• John Jedrasik       (SSG)  
• Peter Hyduk   (UEDN) 
• Behiye Cinkilic   (SEEN) 
• Marc Masson   (SEEN)  
• Jo-An Munday         (UEDN)  
• Michel Tondreau  (SSG)  
• Rick Lynn    (UNE) 
• Peggy Coupland   (SEEN) 
 

 
B // Absences  

• Christine Comtois  (SEEN) 
• Brigitte Coghill   (SRN) 
• Dianne Brown  (UNE) 
• Lise Nault                    (UEDN) 

 
 
C // Absences motivées   

• Jay Castonguay  (Représentante régionale, AFPC) 
• Tish Johnson   (Représentante régionale, AFPC) 
• Denise Camus       (SEIC) 

 
 
1 // Introduction  
 
La réunion débute à 17 h 30.  
 
2 // Adoption de l’ordre du jour 
 
Les membres passent en revue et adoptent l’ordre du jour.  



• Proposée :       — Peter Hyduk                 
• Appuyée :            — Marc Masson  
• Adoptée  

 
3 // Adoption du procès-verbal de la réunion de décembre 2014 
 
On fait la lecture du procès-verbal et on y apporte quelques 
modifications d'ordre grammatical. Motion d’adoption avec 
modifications : 

• Proposée :       — Peter Hyduk               
• Appuyée :            — Marc Masson  
• Adoptée  

 
4 // Questions découlant d’autres réunions  
 
A // Budget du CAMAH 
 
Le rapport de la trésorière Jo-An sera présenté en février. 

B // Page Facebook du CAMAH 
  
À son retour, Jay discutera de la possibilité d'inviter Alroy à donner 
une formation sur l'utilisation de Facebook aux membres du CAMAH.  
 
C // Menace de retirer l’obligation d’adaptation et la possibilité 
de télétravail 
 
Denise présentera ses conclusions à la prochaine réunion de février. 
 
D// Inauguration de la salle de réunion Pat-McGrath 
 
Les membres en sauront plus à ce sujet lorsque les détails seront 
confirmés. Le CAMAH commence la mise sur pied d’un comité qui se 
chargera de la décoration et de la logistique – soit le menu, la liste 
d’invités... etc. Larry Rousseau (VPER) et les membres des autres 
comités visés par les mesures d’équité seront assurément invités. On 
indique que le Comité des peuples autochtones sera peut-être 
intéressé à tenir une cérémonie traditionnelle de purification pour 
commémorer l’événement et inaugurer la salle. 



Au cours de la cérémonie traditionnelle de purification, on brûle du foin d’odeur, 
de la sauge ou du cèdre. En brûlant, ces herbes dégagent une forte odeur et de 
la fumée. Elles servent principalement à purifier et à créer un climat positif.  

 
Certains membres indiquent que cette pratique pourrait ne pas 
convenir à des invités qui souffrent d’allergies et d’hypersensibilités. 
Si une telle cérémonie est prévue, on suggère de la tenir à l’extérieur 
avec les participants présents. 
 
E// Élections au CAMAH 
 
Notons qu’à la réunion de février, nous procéderons à l’élection des 
postes suivants au comité exécutif : 
 

- Présidence  
- Vice-présidence   
- Secrétariat  
- Trésorerie  

 
5. A // Date de la prochaine réunion  
La prochaine réunion aura lieu le 5 février 2015.  
 
B // Levée de la séance  
Motion de levée de la réunion formulée à 19 h 30.  
 

• Proposée :       -  Marc Masson    
           
C // Procès-verbal rédigé et accepté par :  
 
 
Marc Masson              John Jedrasik         
Secrétaire                         Président par intérim, CAMAH             
 
Date         Date 
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